
CHAPITRE 32

Loi instituant une Commission d'assù-
rance-maladie

[Sanctionnée le 23 juin 1943]

ATTENDU que la Commission qui a
fait enquête sur les hôpitaux de

cette province a, par son rapport, recom-
mandé l'établissement de l'assurance-ma-
ladie généralisée, financée par une contri-
bution tripartite du gouvernement, de
l'employeur et de l'assuré, comportant
une prime calculée non sur une base indi-
viduelle mais par cellule familiale, et admi-
nistrée par une commission qui aura pour
première responsabilité de préparer le
plan d'assurance;

Attendu qu'il y a lieu de donner suite
à cette recommandation par l'institution
d'une Commission d'assurance-maladie;

A ces causes, Sa Majesté, de l'avis et
du consentement du Conseil législatif
et de l'Assemblée législative de Québec,
décrète ce qui suit:

1 . Il est établi une commission sous
le nom, en français, de "Commission d'as-
surance-maladie de Québec", en anglais,
de "Quebec Health Insurance Commis-
sion".

2 . Cette Commission est une corpora-
tion revêtue de tous les droits et pouvoirs
appartenant en général aux corporations,
ayant son siège social en la cité de Québec
et composée d'au plus trois membres
nommés pour dix ans par le lieutenant-
gouverneur en conseil.
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3 . Le lieutenant-gouverneur en con-
seil nomme président de la Commission
un de ses membres.

4 . Au cas d'absence, de maladie ou
d'incapacité d'agir du président ou d'un
autre membre de la Commission, le lieu-
tenant-gouverneur en conseil peut nom-
mer un suppléant.

5 . Le président et les autres membres
de la Commission doivent s'occuper exclu-
sivement du travail de la Commission et
des devoirs de leur office; ils ne doivent
exercer aucun autre emploi, commerce,
industrie ou profession.

. 6 . Le lieutenant-gouverneur en con-
seil nomme, durant bon plaisir, le secré-
taire de la Commission.

7. Le président, les autres membres
de la Commission et le secrétaire reçoivent
le traitement fixé par le lieutenant-gou-
verneur en conseil.

8 . Le lieutenant-gouverneur en con-
seil nomme tous autres fonctionnaires
requis pour le bon fonctionnement de la
Commission; à compter de l'entrée en
vigueur de la Loi du service civil édictée
par la loi 7 George VI, chapitre 9, ces
fonctionnaires et employés sont soumis
aux dispositions de ladite loi.

9 . Les dispositions de la section III
de la Loi des pensions (Statuts refondus,
1941, chapitre 13) édictée par l'article 6
de la loi 6 George VI, chapitre 14, et modi-
fiée par la loi 7 George VI, chapitre 10,
s'appliquent au président, aux membres,
au secrétaire et aux fonctionnaires et em-
ployés de la Commission, le président et
les membres devant bénéficier des dispo-
sitions du troisième alinéa de l'article 48
de ladite loi.

1 0 . Le quorum de la Commission est
de deux membres et elle décide à la majo-
rité des voix; s'il y a partage égal des
voix, le président a un vote prépondérant.

Prési-
dent.

Sup-
pléant.

Services
exclusifs.

Secrétaire.

Traite-
ments.

Autres
fonction-
naires.

Loi des
pensions
applica-
ble.

Quorum;
etc.



1943 Commission d'assurance-maladie — Health Insurance Commission CHAP. 3 2 189

1 1 . La Commission n'est pas dissoute
par la mort ou la démission de ses mem-
bres,

1 2 . Les séances de la Commission
sont tenues au siège social ou dans n'im-
porte quel endroit de la province selon
que la Commission le juge à propos.

1 3 . La Commission a tous les pouvoirs
de commissaires nommés en vertu de la
Loi des commissions d'enquête (Statuts
refondus, 1941, chapitre 9).

1 4 . La Commission est chargée, après
consultation des corps intéressés, de pré-
parer un plan d'assurance-maladie géné-
ralisée définissant, notamment, l'étendue
des risques qui formeront l'objet de cette
assurance, la nature des prestations, les
modalités d'hospitalisation et des soins à
domicile, la formation des organismes
administratifs et consultatifs, les taux de
contribution des employeurs et des assu-
rés, le mode de perception des contri-
butions, la responsabilité pour le paiement
des primes au cas d'indigence.

1 5 . La Commission devra, en outre,
prévoir les modalités de l'assistance médi-
cale à ceux qui ne pourraient bénéficier
du plan d'assurance-maladie (tels que les
visiteurs), et l'intégration du plan d'as-
surance-maladie dans un plan général de
sécurité sociale embrassant les mesures
existantes et à venir.

1 6 . Le plan d'assurance élaboré par
la Commission ne pourra être mis en
vigueur qu'en vertu d'une loi de la Légis-
lature; en attendant, la Commission pour-
ra recommander au lieutenant-gouverneur
en conseil l'adoption, dans le cadre des
lois existantes, de toute action jugée de
nature à faciliter la transition du système
actuel à celui indiqué dans le préambule
de la présente loi.

1 7 . Il est loisible au lieutenant-gou-
verneur en conseil d'autoriser le trésorier
de la province à avancer, sur le fonds con-
solidé du revenu, à la Commission d'as-
surance-maladie de Québec, les sommes
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requises pour son fonctionnement, en
attendant l'adoption, par la Législature,
du plan d'assurance-maladie prévu à
l'article 14.

1 8 . Le ministre de la santé et du
bien-être social est chargé de l'exécution
de la présente loi.

1 9 . La présente loi entrera en vigueur
le jour de sa sanction.
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